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REPUBITQUE POPIIIAIRE DU BENTN
--++--

PRES]DENCE - DE, I.,A REPUBI]QUE
__+t__

SECREîARIAT GENERAI DU CONSETI
EXECUîIF, NÀTIONAI

--+â--
DECRET No 80-170 dt. 18 Jutn tgBO

TE ?RESÏDEI,IT DE IÀ REPUBI.IQUE,
cI{E"3 DE tlEîAî, ?RESIDENT DU, CONSE]I EXECIIîIF }trÀîTONÀI,

lrIJ lrorilonnâncê'rxo 77-32 tlu'9. septembre 1977 porta^nt pronu].gation de
Le lol Fôritlamentale d.e ].a Répübllque populàlre du Èénln üotannent
eon artl.cLe 45 i

VI] Lê-alécret no 80;;J9 ttu 12 févrler 1980 portant composltlon du Consell
Exécutif NatlonaL et tle son Comlté .Pezruanent ; 

-

le Conlté Pé:menent du ConseiL nxécutif National entenalu en sa séance
du 11 Juin 1980,

DECRETE z

_ -ne projet-'dë déctslon'dont 1ie teneur suit sere préoenté au Comtté
?emaiei.ât ate -LrÂgsémbIéê Nêtlonsle Révolutiorrnaire pa$ te Mlnlstre êes
tr'inenêe iJ, quL est chargé dien exposer 1es motlfg et-d.ren soutenlr la
d.i scus slon.

- - Autorlsdrt 1ê'rêtlficàtton dês arheiidemênts à l_rAccord p6rt8nt
crdatlon ale-Ia-3ânque Africaine ite . Développement en ÿue de irouverture
clu capltal - actiong à 1a participation nôn régionale.

!?1,]IT DE DEC STON

TXPOSE DES I{OîIFS

§er4crng(lgg,

trraltlcle 45 de la L,ol Fond aruent ale dispose-que 1e Conlté -?exatê-
nent de 1rÀssembLée-Natlôna1e'Révorutlonnalre décldte tte 1a ratlfica-tlôrx ou tle r,a dénonciàtion' des trÉlités conclus avec 1ês Etrangers.' -creet le but--cte-r.a présente'démarchê qui vlse à Iéeallser. sefôn notretlrolt, _Ies'Ëhenaêtuents à lraccord Éor{ant création-cle 1a-Éanque Àfrl-caine de - Déverôppenènt eri-vue' de r-r oirvèrture clu capital - acfloni: àIa parttclpatîoir non régtonale. cette ouverture peinetf,ra à notfe- rns;titutlon côntlnentâIe dé résoualre dês prôblènes pour aider au flnance-
ment du d.éveJ.oppenent écononlque d.es p-ays nenbreË.



- CteËt Pctürqtloi, Cariaratle§'L,leûb?eË du Cornité ?ermehent de LrAsse4:
bLéë }latlonel-e Révo1utlôiînatre; nous avôns l thom:eeur tle voug soumettre
Ie présent proJet de déolslon èi-3oint.

Prêt pour-J.a Révolution !

Ia lutte contlnue. -

ar .le Ptés1dênt-ele 1a République,"
ef tle Itstét, 'Présiàént du Conseil

Exécutif Natlonal,

Fait à COTONOU, 1e 1.8 Juin 0

Mathleu I(EREKOU

tre lJlinistre d.ee Financ e s ,

Isiêore ÀMOUSSOU

AmpLlatlons ! PR 4 MF 4 SGG 4.-



RNPII3I,IQUE POPULAIRE DU BENTN
--++--

ASSI;ITBIEE NATTONAIE
REIIIOIUîf OXT}IATRE

--++--
COMIîE PflRMÂIIENT

--++ --

DEIÏSION NO

trE COITTÎE ?ER}iÎÀNENî DE I'ASSEII/IBLEE
NATTONAIN REVC,]LUTIONNAIRE,

DECf DE 2

sutori s€nt la ratlflcatlon 'd.ês èmende-
riênts à lrAcco}al portant êréstlirn cleIa Banque Afrlcalnê--d.e Déÿel_ôpFe-r[êù.t
en_fi.rê- cle 1t ouvertuf€ d,u capltdl-actione
à 1a partlcLpation non :régiônale.-

vu rford.orurâncê no 7!;-32 dt4 9 septembre 1972 portant promulgatloil ate
r'a lot Fônila.nentale cle 1a Réputlique popurâire du Èénlnr-note$nent
son artl.cLe 45 i

VtJ lês a,nendlerb.erlt s à IrAce ord pôrtaht créatlon
ite DdveloppèEent en vué ale i r ouverture d.u ca
pgrlfclggt_ron-non régionale ;

Aprèe d.é1lbératlon en sa séance du

cle Ia
pltal

Banque Afrf cef.ne
- actions à 1a

Àrtilqle'1-êr.- Est autorlsée 1a ratiflcatlon par 1e président de La'
ffiChêf-.d'e,].rEtatrirésiaànt_àuconËeir-*écutrf-ilatrona1.
dês aüënaletrèna s à*lrAccorci portant création de La Banque Afrlcalne'
Aè Déÿ61oppêment en iru.e d.ê irouverture d.u capital - àc'ifone-â-là--partlclpatlon non régionale.
Artlcle 2.- r,a présente clécision sera publlée au Jourrral Officlel.-

I'alt à COTONOU, Le
Pour 1e Comité Pe'rmanent de l rAssemblée

Irlat lonaIe Révo lut lon_nalre .
1e Président d,u Comtté perrnarrent p. 1. ,

Romafu YILON GUEZO



flremmimivrs A t'ÀccoRD poRîr-N'r

CREAîION DN IA BA]IQT]E ANRICÀilIE DE DEVEIOPPEMENT

--++--
ANNEXE

T,rAccord portant créatiqn de
Développement est arnend é de la marrLère

1a Banque Afrlcalae de
sulvante:

10 IE PIIXAMBUIE est amend é Par lrintroduction de l rave. _-+-
dernler attendu suivant :

rrCOl'l-ÿAIIfCUS gutgne association entre peys afrl.calls etnon afylcalns 
. 
per:nettrait de draLnér, par 1rll-terméclialre d. rurre telle iastl.tutlon, une nasse

suppt émental"g d g . çspit aur :nt ernalionË.o J, 6 p 
" "à promouvoir 1e 

_ 
dévelo ppement économlque et 1èprogrès-social de cettè-région, dans- f,tntg"gt a"toutes les parties au présônt Àccordrr ,

20 IIAR TCtrE 1

Être arrenclé de la manière
Le but de la Banque) devra(défjrrlssant

suivante :

trLe but de
é conom
région

La Ban que est de- contrlbuer au d.éveloppementlque et au progrès social des Etats nàfibresaux, i.ndlvid.uellement et collectivementr ;

3 O ], IARî]CI,E 2 (rel.atif ar..m fonctlons ale Ia Banque )
devra être amendé de 1a manière suivante :

*



z.

(1) le paragraphe 1 (a) deviendra

lla. Utlliser 1es ressources à sa disposition pour flnc,r-
cer des proj.ets et programmes d. rlxvestissement qul
tenclent au développement économique et social des
Etats membres régionaurx, en d.onn+nt partlcuJ.lère-
ment priogité à :

rri. des pro j ets ou p-r o grâJTtrre s qui, par leur natrre ou
le r..rr ampleur, intéres'sent plusiôurs Etats membres

ou

tril. des projets ou p-r o gramrne s qui visent à rendre 1es
léqonomles de ses membreg d.e'p1us en plus complé-
mentaires et à ciévelopper cle façon ordonrrée lerrr
commer ce ext érieurti ;

( ii ) L.,e paraglaphe- 1 (d ) d evlendra :

ttil. d t rxre mânière généreIe, favoriser L t i.nvest issoment
en Afrique d.e capitar,u publics et prlîés dans des
projets ôu prograrnmes de noture à contribuer au
développenent écononl-que ou &u progrès social cles

Etats membres régionaux'r ;

40 LIARîTCIE 3 (précisant les membres et 1a compétence
la manière sui-géographlque de la Bonque) devra être amendé de

vante :

(1) le para rophe 1 deviendra

rr1. A vocation à devenir membre réglonal d.e la Banque
tout pays afrlcofui ayant 1e statut cltEtat lldé-
pendant. fl devlerrt membre conformément soit au
paragraphe 1, soLt au paragraphe 2 de 1larticle
64 du présent Accorclt! ;
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(ri.) L,e parA aphê 2 devlendira :

u2. La réglon dont les pays peuvent d.evenlr membres
régionaux de 1a Banque et à 1aqueI1e ce11e-ci pel).t
étendre son activité en matière de développement
{région déstgr:ée, d.a&s 1e présent Accord, par
trAfriquer! ou trafricalnfl , suivant Ie cas ) comp.rcnd
1e cont llent africaln et 1es tles drAfriquefl .

(tii) fI sera ensuite ojouté à
at-ns]. I].oe.].l-e i

cet article .un nouveêu pafa aphe

tf3. les pays non rég1,orrar.ur, membres ou qul d.evLennênt
:membres du Fonds Africoin de Développement, ou
versant ou ayant versé iles contrlbutlons au Ionds
Africain de Développement selon des condltlons et
raodalltés équlvolentes à ce11es de lrAccord. portairt
création du Fonds Africain d.e DéveJ.oppement peuvert
être adrais en qrrel it é cle membres de 1a Banque ar.tx
dates respectives et conforzrément aux règles géné_
rales qulauront-_arrêtéee 1e. Conseil des Gouverneurs.

. Ces règ1es généraIes ne peuvent être amend.ées ps.ï
le Conseil des Gouverner,rrs qurà 1a majorité d.es
deux tiers clu nombre total clee Gouverneurs com-
prenant les deux tiers des Gouverneurs des membrcs
non régionau<; 1e tout représentorrt au mol_rrs 1es

. troig qlralts de l_rensemble des voix attrlbuées
aux Etats membresr ;
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5 O I IÀRîTCT,E '(concernant-1e cepltal autorlsé d.e J-a

sulvarrte :Banque) d.evra être amendé de 1a marrlère

'(1) Le pa_Iaeraphe 3 devLenclra :

Sous réserve, des dispositions du para.graphe 4 de
:icet article, 1e capital-actions autorisé peut être

augment é sulvant 1cs modalités et au moment que le
Conseil des Gouverner-rrs juge opportuns. Sauf en cis
d raugmentation de capltal rrrtiquement consécutlve L

1a souscriptlon lrlltiale tl lun, Etat membre, 1a déci-
sLon d.u Conseil est prise à 1a majortté des deux
tiers du nombre total des Gouvernerrrs, représentr':nt
au moins: Ies trois quarts du ncimbre total des vojji
at t r 1bué es cr:x Et of s membresrr ;

ll?

(ff) ii sera ajouté à cet
1ibe1l-é r

rt,,!

60 ITARIICLE 14 (concernant 1es bénéficLalres
méthodes des opérations) devra être amend é en la première

art l- c'Ie un no Lrveau ra afusl

I,e :capital-act lons autorisé ûjxsi que toute augmentr-:-
tLon de celul-cl, seront ouverts à la souscrlptlon
des'inembres régionau:r et non réglonaux, de tefle
sorte que chaque groupe dlspose pour Ia souscrLptio-Lr

'tlu nombre dractlons qui, stil est entièrement sor_:.s-
crLt, se traduirali par Ia d.étention des deux tie.r,s
d.u total des voix en ce qui concerne 1es membres
régionar:x et d il.rrr tLers du total des voix en ce qul
concerne leË membres non-régi.onauxrt ;

et les
phras e

de son paraaraphe 1 quL deviendra i

I
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It 1 la Banque, tlons 1e cad.re de ses opératlons; peut
procurer d.es moyens de fj.4ahcement orr des facillté:
aux flrrs drobtenir de tels moyens, à tout Etat
membre réglonal , tout organisme publlc ou subdlvi_
sion. polltique de cet Etat, ou à toute lnstltution
ou entreprise située s r:r le terrj-toire d I rrn Etat
membre régional , aLnsi qutar.x organisatlons ou Lrs_
tltutlons. l-nt ernet ionsles ou réglonales. qul s,!x_
téressent ou d.évelo ppement d.e l rAfriquer' ;

?o III,RTICIE 17 (précLsant les prlnclpes d.e gêstLon dela Sarrque). d.evra être amendé de la mani.ère suivante r

(t) 1to1*uo | (o J (r) deviendra

tta (1) les opératlons de la Banque doivent, à molas de
circonstances spéclales, ossurer 1e fllancement de

, prgjets ou groupes de proJetgiiiéterminés, en pafti_
cuLLer ceux qul font partie d. rrrn pr o gramme de déve_

. loppement nat j.onol ou r égian Èr.-.qu r i1 est urgent
d,e, merqr à bLen po r:r 1e développernent écorromi,que
ou social des Etats membres régionaux. I,o Banque
peut cependant accord.er des.prêts de caractère
gIobal-tà des banques naiiorraies afrl,calles de
d.éveloppement ou autres lnstitutlons appropriées,

garontj.r des pr8ts consentLs à ces banques ou
lnstltution§ I ên vüe de l-eur pezmettre d.e filancer
certaLns p"àJ .1",d9 type détermi.né qui servent le
but de la Banque dans les Qomalpes d ractlvltés
plopres à ces banques ou ia,st itutions,r ;
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(il) r'alinéa 1 (o) rempl ac é bar fe nouvel alinéa suivent

!td. tre produit diun prêt, drun investissenent ou d tune

autre opération de financement entreprise dans 1e

cadre des opérations ordinaires de 1a banque, sqr-..',-::,
à 1r'acqulsltlon uniquenent dans 1es pays membreo, ' s

biens et servlces qui y sont prod.uits, sous résene
des cas. où le Consell d t Ad.mi;lstration d.écide, i:i,.-'
un vote de ses membres représentant 1es cleux tierr
au moins de lrensemble des. voix, dtautoriser lrac -,.t-

eition des biens et services clans un pays non memi:r'e

ou prodults par un pays non nembre; si ales circons-
tances particulières rendent comnode uxe tel1e acc-:'--
sition, c ornme par exemple lorsqutun pays non membre

fotrrnit à 1a Banque tles fonds importants. îgutefo:'-s
en ce qui ioncerrre toute augmentation du bapital-
actLqns, Ie Conseil des gouverneurs peut cléclder ,iuc

1r acquisition des biens et sêr.ÿLces à partir du 1r-ro i" i

ile l t augmentat ion soit réseruée arx seuls pays par'li-
cipant à cette augmentation ; rr ;

BO IIART,fCIE 24

de Ia Banque ) d èvra être
(concernant 1es pguvoirs d I emprunt spéci.-,r,.:

amenclé de la nenière suivante I

(1) f,e para raphe 1 deviendra :

T,a.Banque peut.êemander à tout Etat meabre régional
de 1ui prêter des'roontants gn sa momaie pou:r payer
1es dépenses aff érentes 'à des biens ou à des serviccs
provenant du territôire dudlt Etat aux fins tlf un
proJet, à exécuter sr:r Ie territoire dtun autre Etat
membrert.

rr1



7

(u1 I.',eDarraEraphe 2 d.eviendra:

[2. À moins que lrEtat membre régional intéressé ne fass:
éta.t de di.f.f icultés économiques et financières qui, ir
son avlsr, sont suscepiibles cl i être provoquées ou aggï._- .. .jc
par lrctroi de ce prêt à.ia Banque, i1 accède à 1a d.er,t.,_,..:
de 1a Banque, I,e prêt est accordé pour une période à
convenir avec 1a Banque en fonction de 1a durée drexéc.,_
tlon du projet que le montaat d.u prêt est destiné à
f inanc èrtt .

(iii) Le par e3 devl endra

3. A moins que ltEtat membre régional n'accepte quril en
soi.t autrement, l renco,-rrs g1oba1 d.es prêts qur11 conse::-l;
à 1a Banque aux termeà du présent article ne doit, à
aucuul moment, d.épasser 1'équivalent du montant de sa
souscriptlon au capital-actions de la Banquerr.

90 IIARTÏCLE 28 (prévoyant le maintien de 1a, valeur d.es
avoirs de Ia Banque pn clevises) d.evra être amendé de
1a manière su ivant e :

(r) Le paragraphe 1 tl evi end.ra

1. lorsquc lc valeur nominale de Ia monnaie d ?un Etat
membre, par rapport à l iunlté dc compte définle au
paragraphe 1.b. de l tarticle 5 du présent Accord., est
réduitc ou que son taux de chalge, de l ravis cle Ia
Banque, a subi une clépréciation signiftce.tive, cet

. .. ,Etat.ruembre..verse à..la Banque, ,rj.ans .des déIais relson_
nabIca,, un..mqatætt de sa .Eonraie nécessaire pour mainte ::1:r
la valcur de tous 1cs avolrs que 1a Banque détlent dans
cette monnaie au titre de sa souscriptionï.
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(aa, le para aohe 2 deviendro

lorsque Ia valeur nomlnale de Ia monnaie drun Etat Meml. '-,

par rapport à ladite unj.té de compte, cst 411g1v1sntée ou

que son taux de change de 1 t avis de le Bairque, a subL t-:.- .,

préralorisation sLgnlficatlve, 1a..Banque réscrve audit
Etat, .-d.ans' Ies délals raisonnables, r:l montant de sa
morural e nécessai?e pour maintenir Ia ïaIeur de tous les
avoirs que 1a Banque détient tlals cette monnale au tit::c
de sa souscrlptiontr.

10. L '4nqlcLE 29 ( préc isant les poüvoirs du Conseil des Bouvir.,: -
de Ia manière suivant e :neurs) devra être amendé

(1) 11 sara substiËué
a]-n§l- It oe-L J.e !

âu paragraphe 2 (d) un nouveau paragr: .'.'

rrd. cle fixer sur propoêiti-on du Conrcil d rÀdmlnlstratlon, 1r
rémraération et'leg conditions d.e servlce du Président

- êe 1a Banque.

(ii) les altnéos d, e, f
respectivement e, f

et g actueLs tludit paragraphe devlendlront
, g et n.

1'l . I,IARîICLE 31 (Conseilrdes Gouverneurg : Procédure).

tr r article 31 derrra être amendé dc Ia raanlère gulvante

lc Conseil des GouveïTrcufs - tiont üe asscmbléc annuol-le
et toutes autres assemblées qulil peut décicler de teni:r
ou que le,Conseil d I admihistration peut'convoquer. Lc
Conscil d r ackinfstration corivoqüe d.es assenblées clu

Conseif. dcs gouverneurs 'ldrsqua einq ntats membres ou

des Etats membres réunissant 1e quart du total des-voi::
attrlbuées aux. Et:atg membres-1e deuand.ent. .Touteg-1es
Assembléqg dq Ç qné si_l_lte e__Âo_llvoryr eUls_q qto1rt t enues

dans les pa-)rs qemb-re s régionqrlx.

O



2. Ie quorrrm, pour toute assemblée du Congeil des gouvc::.: , ::..
e st constitué par une maj orité d.u nombre .total_ des goir...; .,_

ncLlrs ou de leurs suppléants, rcprésentent au moins 1,t
deur tLars des voix attribuécs aux Etats lvlcmbres. Cc qr o.
com_Llrend Ia mo j orlté des gouvcrncurs des Etats membras
régionaux ou d.e lcurs suppléonts et au molns deux g ou.,,, r i.,_
neurg des Etats membres non régionaux ou leurs suppléo.ni,-,.
Si an ce qui concerne 1e prdsencc dcs gouÿcrneurs non
régionaux ou de 1eurg suppléants, cette double cxigcnct:
n l est pas remplie darls un dé1ai de ,deux jours suivant
ls d.ete fixde i:our la réunion alé 1rÂs.sembIée, 1ad1te
erlgenc e peut être arurulée..

12. LrARTrCln 1' (précisont 1es pouvoirs du Ceucbil d. rodmlnls-

9

devra être a.mend.é en son parêÂraphe (o) qul

rlq. sur 1a recommondatlon du président 4q -Ia Banque, normc
un ou p-1us1-eurs Vice:prdsfulents. dc 1a Banque, et fixc
lcurs eonditions d-'.qm,plol" ;

13. trIARTICIE (relotlf à 1a composition du Conseil

trat i on )
devlend.ra

t.rat ion ) devr.: ê.t-pe ame1d.é ,
manière s.rivante:

en §on por apho (1)
d.todminii-

do 1o

n Le Conscll d t administration Èe c omp.o sa ie di+,hult memu::,;:
qui ne gont nl. g- o-u.v erneur s f_i gouvcrneurs suppléants.
Douze membres sont é1us par lcs gouverncurs dcs Etate
membres régionaux et six 1o sont par: 1cs gouverneurs
des Etats membres non régionaux- ,f1s sont éIus par
Ies gouvorzreurs o onf onr6næt à l.rannexe B qul est j o-:rt,_.:
au présent Accord. En élisant l-es membres du Conseil
d r ad.ministration, 1e Conseil des gouvemeurs tient
dtment compte de Ia haute compétence que 1os tltulalrcs
doivent posséder en matière économique ct.-financière.
Le Conseil des gouverrreurs nc peut d.elcid.er de. mOdifler
la composition du Conseil d r ad.nrinistration que par une
majorité des trois quarts du.nombre total cles volx
attribuées cruK pays membres c omprenant, en ce qui
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cqn'ccrne 1es dlspositions relatives exclusivcment ou nomb.:
d r ad:ninis trat eurs ct à l-eur élcction par 1cs pays membrcs
régiono-u-2, une majorité d.es deux ti.ors des gouvetrterrrs Cis
Etats membrcs régionaux, et en ce qul conccrne les dispor__
tions rclatives exclusivcmcnt au noinbre d r ad::rinlstrateur::
et à leur élection par 1es poys membrcs non régionaux, ,.-.nc

majorité des deux tiers dcs gouvcrncu.rs des Etats membrcs
non régionauxtt .

14. llÀÊlICUr 34 (stipulant 1c qugrum pour Ics
ôtre amcndé en son

rdunlons tlu,C ons; cil
d t a.dministration), devra
menière suivorite :

peragraphe 2 de l_r

2. le quorum, pour toute réunion du Consei] cLradministra.l_io:-,
cst constitué po.r 1c mejorité du nombri total dcs c.dr,ri:ri:_

:- - . -trat.curs rc"présentarrt au moins doux ticrs du total des
voix g.ttribuées aux Etats membreÈ. Ce quolum c omprend lir.
ma.'ior ité dradmini s tra t eurs des . Etats membrcs réAaonauJa o1-1

de-Ieurs supB1éonts et au rsoi.ns d lun admini s trat eur d. tun
Etat non régional ou de son suppléant. Si en CC qu1
c orlc erne 1e prdsence d tun ad.ministrat eur non ré i onal
au . mot ns. le Conscil ne pan''icnt pas à réaLiscr , c ett
tloubl e. cxiEence. cette deruièré bourrà êtra annulé e à

-'1â'séôncè §üivsnt e .

15. L'AITTCIE 35 ( stipulrmt 1c. manière drattribucr 1es voix) dcvrr_
J_c nrcJtl_erc slt]-vcnte :être amendé en son poxû.ÊIaphe 1de

Chq.gue Etat membre a 625 _yoi-:x, plus une voix par actj_on
, quril possède du copitcl-a.ctions de Ia Banque, sous
rdgcrve t ou* ef,oiq- qr4..?,Gn ce qui -conccrrre toutc augmenta._
tion. du. capit.al-octigns autorisé', 1e Consail des Gouver_
neurs puisse décider que-1e. capital-actions autorisé
par. cette augmentation ne soit.pr,.s assorti de droit
de ...ote et que. cette augrnentc..t ion. dractions ne soit-

'pas sujctte ol d.roit de préemptlon- énoncé à lralinéa
2 de 1rætic1e 6 du présent Aqc63flrr.

ll.,
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16. tr'ARTIC LE lS ( c onc crnlur.-t Ia Césigna.tion du Présld.cnt, r':
1o. Banque ) devra être amend é i1c Ia. manlère suivante

rrSur recommlmd.atlon tlu ConseiL d t administrs_tton, 1e Conseil
des gouucrneurs é1it 1e Président da Ia Banquc à Ia moj ol-.- t 

"i
d.q total dos v-oix at-bribuécs ar..rx;lEtotS membree, c omprenant
une majorité du tot..1. d.es voix attrlbuécs o.ux Etats membr:,s
régionqur. le. Présiclent cst.,.unc personne d.e la plus haute
compdtcnce dans 1es domaines qui c onc crnent les activltés,
Ia gestion ct l lr.dnrinistratlon tlo_1ç.Bç.nquc, ct d.oit ôtrc
ressortisscült dtun Etat membre rdgional. pendant 1a d.uréc
d.e 1er:r 'rirândat, ni 1c Prdsident, ni aucun Vlce-présid.ent
ne son-t gou{rerrreu.T, cdmini.s t rct etrr ou suppléant de 1 ?un ou le
l rautrc. la durde tlu mandai d.u'hcisidcni, qui est renouvc-
Leble est de cinq ans. îoutcfois, Ie président est suspend.u
de ses..fonctions si Ie Conseil d r adr,rinist ro.t Lon en clécide

^a,lnsL à 1o majorité dcs deux tiers' du nombre total cles voi:,
attribuées aux Etats membresr. cornprenant urne r,rajorité d.es
deux tiors du nombre totcl dàs yoÈx-attribuécg aux Etats
membros. régionoux. T.,e Consoil d t ad.mlnLs trc.tlon désigno u:r
Prdsidcnt par intérim et 1nf orrne inunéd.iatenent lc Conseil
d.es gouverrreurs d.e sa ddcision ct lui en dorme l-es motifs.
le Conscil Cos'gouvorneurs str-tuc. cn d.ernicr regsort en
son agsemhlée annuelle suivrmte, si cctte suspensi-on a licu
dcrrs 1cs quatre-vlngt-rllx jours .cvqnt laditc assemblée, o,,,,
tlorr§ l=e cas o ontrô,ii:c, cn une assemblcle cxtraordlnaire
convoquée par son Présicient. I,e Conbell dos gouvcrneurs
peut révoquer Ie Président tie scs fonctions par. une résolu-
t1on.- attop t ée à , ta na.i orit é - des -v x- n t tribuéEs-qux Etats
meqbres c omprenant une m,risrité ês deux tic fsdun
.totel tlcs volx attribuées eux Etats membres régionaux.

17. LrARTrCtn l7 (stipul_curt Ies directives que doit...srivre le
Prdsldont en matière de recrlitement Cu pcrsonneL de 1c
Banquo )
suivant a

r: de 1a manièrcdcvra âtre amendé en gon pa-raErabhe
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Dans 1e nomination des fonctionnaircs ct tles mcmbres

alu personrrel, ' Ie PrésÏ.d.cnt doit s.votr 'pour préoccupr-
tion dominante d tassürer à fa Br"nquc les services de
pcrsonnes possédc.nt les p1us. hcutcs quc-liteis de rende-
ment, de compdtence tccârriquc ct drintdgrité. En Ies
recrutoTrt sur iine bnse gé ogrc.plii gue aussi large que

possible, i} doit accorder toute ltimportarroe voulue
ou, beiractère régionc-1 do 1c Bahque ainsi qurà 1o
pûrticipotlon des E-bats -non rd§ionauxt'.

18. I_t$qffi_ClE 39 (stipulent

lttr

1 ' empla.c emcnt du

dedevra être amend( en son hc1
siège de 1a Banque )
1a mcnière sulvc.ntc.

It 1 .. le C o.nseil dcs gouverneurs , lors db so première assero.b- .'c

choisit 1r ernplacement d.u siège de.la Bonque, qui tloit
ôtre situé sur le territoiic dtun .Iltot membre régionrl,
cn tenant compte d.es faciliteis qui clolvent y exister
pour 1e bon f onctionherxent dc 1r. Bcrrquett.

19. T.., 1ÂBggIE-44 (stiBule.nt 1cs cond.itions et procédure de

sion d r uu Etot membre de la Bc-nquc ) çl ewra ôtre arnend.é

paragro.phe 1 d e 1o manière 'suivc.ntc :

gusite.,.-

en s o:1

lll Si 1e Conseil tl I ad.minis tra-t ion juge qurun Etat mcmbrc

mcnqug à l rune quelconque de.sos obliga.tions envcrs 1i
Bonque, i"1 le suspend., de s&,qualité dc. nembra par une

mc"jorlté dI I adminis tro.-teurs raprésentant une nralorité
du total iles voix, comprenrurt en cas dc suspension aIru]l

Etct nembre régionaI, 'r-ure nra j oritri du: total des voix
attribuées aux Etats- m.egpr.os iégio4aux, et cn cas tle
luspension d'un Etat r:rgg-!1e_pop pglgipna] une maJorlté
â,u total des voix d es. Eta"ts rccnibres non. régionoux. I-,a

décislon dc suspension drun lltat membrc sera solrmise
à 1r examen pc.r 1e Conseil dcs gouverneurs lors d.'lune

assemblée ultérieure c{ue c onvoquera. 1e Conscil dtaclnini=-
tr.etiqn.. à . cet - eff et, ou par 1 ?a§sènblée annuelle suivrr:ii ü

du Conscil ales gouverncLrrs, quello qua soit cellc tles
dcux qui arrive en premicr, et 1e Conscil tles gouverneurs
peut d.dcider d.e révoquer.1o.. suspension par 1es mêmes

majoritds que prrlvues c i-de s sug r'.
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20. I IARTfCLE 47 (corrcernant.1a.procddure à adopter pour
1Iarrêt définittf iles opdrations ale 1o. Banque ) devra
être omenclé en son parcgropha 1 de la me:rière sulvan t a

rr1. I.,a Banque peut nrcttre fin à ses opclrations en matlèrc
.d.o nouveaux prêts et de nouvelles garcntles sur.
d.écisions d.u C onse'i.l d.es gouverncurs à Ia majorlté
des voix attribuées aux Etats membres, conprenant
une majorif,é.-dit.t,6talt dcs voix ."ttrlb,.,éon eux Etots
nenbres régioncuxrr.

21. lrARTrCtE 49 (stlpulerlt l.a ncjorité requlse pour procé§.;r
à une d.istrlbution dcb avoirs dc Ia Bonque) devrn 6tre
cmendé à 1|alinéa 1 (fi) de 1a lnnière suivante :

"(it) le Conscil des gouverîeurs ait prls Ia décislon
de prooéder à uno d.lstributlon. Cctte d.éclslon
est prlse par 1e Conscil à la najorlté d.es voix
cttribuécs aux Etats. menbres, comprenant une
nojorLtd du total dcs voix gltfipuéeg aux Etats
membres reigi onaux.
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22. IIASTICIE immurrités et prlvlIèges
1a manière suivante :

6
s onne evra être a:nend é de

pe r-

(i) Ie par clphc l..deviendra

îous les gouverneurs, adnr-in-istra.te urs , suppléents,
fonctionnaires et agents de la Banque ainsl quc. 1_-
experts et ponsultants effectuant des missions r:.ir
son coupte ;

1 jouissent dc ltirtlm.rnité.de juridiction pour 1es
octes accomplis par eux cn leur qualité officlellc

li jouissent, lorequr i1è -ne sont pas ressortissants
de lrXtst membre aù i1s exercent leurs fonctions,
des fumunlt és relatives aux dispositions limitant
1r i-urmigrat ion, aux fozmalités d r cnregis trcment clo:.t

.étrangers et aux obligations du service civlqua
ou m5.litaire, et .des fccilités eÉ matière de rà;1c-

.mentation dcs changes ïeconnues.pcr les Etats :nc..-
tbres au:; rèprésentants, fonctionnalres et agents I ..:

rang comparable des autres Dtats irænbrc s ; et
iii bénéficient, du point de ,rn.99F tacilités de dtiptr.-

cement, du t ri."itenie nt accorcié.par 1os Dtats meml:::.:.
. aux'repiésentantS, fôirctionnaires et agcnts de ::--.:_-;

comparcrblc dcs autrcs EtatS nrcmbïr:s.tt;

23. I!ARTIGIÆ 60
l t amendement

suivan'be:

( c once::nant
de l-rÀccorcl )

1cs rè61cs
devra âtre

dc procedure relativcs .:

amend é da la manière

(i) 1c par aphc l devlcndra:
1. îoute proposition tendant à apportcr dcs ,modificc-

tions au présent Accorcl , c1ure IIe émano dlun Etat
mcmbrc, dlun gouvernehr ou du ccnseil dradministr:.-

tion, est coru,runiqude au ?résidcnt du Consoil deg
Gouvaflreurs qui en saisit lcdit Consoil. Si le Cr_.i. -.,.
des Gouvorneurs approuve lfasendemcnt proposé, 1;
Sanque rl ei:a.nd c aux Etats membres, par lcttre cu .i..1_._-

grarnme circufaire, sIils ccccptent ledit amenderra_:,".

ts
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Sl derx tiers des Dtats neubres, disposant des trols
' quÉIlts' des volx at trlbuées aux Etats membres , coriipreni,._r.!
derix t iers des Dtat s menbres réglonarur disposa.rrt des
trois quarts d es voix attrlbuées aux Etats membres
réglônai.rx, aeceptent I r a.rnendement proposé, 1a Bair quc
ent ériae te fâlt par une communicat 1o.n formelle qur ell.e

' atlresse aux- '.Etats membrosr.

(1i) 11 sera ajouté à cet
ainsl 1ibe11é :

article u.n nouveau p8.raeraphe 2

1 du pr ésent
érroncées ir

que par Ies

(2) Nonobsta.nt l-es dispositions du paragraphe
article, les majorités en matière de vote
l rartlcle j (l) ne peuvent être emendées
mêmes maj orLt ésrr.

(xtt) tes paragraphes 2, 3 et 4 actuels devlendront resp3c-
tivement 1es paragraphes 3 t 4 et J .

24. trARlrctE 6 4 (concernant 1a ratification, l racceptation
l iad.héslon et l tacquisition de la qr.ralit é de membre) devre
être amend é de 1o ma.nLère sul.vant e :

(1) Ie paragraphe 2 devlendra I

tr2. les Etats r égionar:x qui ne deviondrelent pas membros
de la Barrque conformément aux disposltions clu paragra pi:;
1 du présent article pourront devenir membres après
l rentrée en vigueur de l rAccord en y adàérant, suivant
las modal_ltés que le ConseiL des gouvcrneurs détcrrninc,::.
Le Gouvarnement de tout Etat intéressé déposera, à uiie
date flxée por ledit Conscil ou avant cctte date, r:rr
instrunent d radhésion auprès du déposltalre qui doru,er.,"
avis tlu dépôt et de La date d.e ce dépôt à Ia Banque ct
aux PartLes à l rAccord. A la suite d.e ce dép6t, l tEtat
lltéressé devienclra membre de 1a Banque à Ia date flxée
par Le Consell des gouverneltrsr.
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(il) 11 sera ojouté à
a1ns]. -t1bc 11e.

2

cat art iôIe un nouveau paragraphe 3

Un Etat mepbq-e peut, ilu moment du d.épôt de son
i-nstrument de rati-ficotion ou d.racceptatlon de
1a qualité de membre, déclarer qu,i1 sc réserve
ailsi qutà ses subdivl-sions politiques, Ic droit
d rimposer lcs salaJ-res et énro Iuîent s v
scs citoycns, à ses ressortlsso.nts ou
rJsiilentstt.

a seg



I,]ÂNNIXE B de ltAccord (éd tctant 1os règ1es relatlvcs
devra Stre amend éà 1t é1ectlon des adirixlstrat eurs )

cle ia manièrc suivante r

IIEIJECîTON DI'S AN],iIT[TSTRAîEURSN

Non partage cles voix : Pour l- r é1e ct ion d es admi:ri s-I

trateurs, chaque gouvernêur doit apporter à wr ;:cu.l_

candldat toutes lcs volx dc l tEtat nrcmbre quril
rc pr és ont e.

2. , Admillstrat ours ré ionalu g

a. Ires douze candide"ts quJ. auront -recueilll 1e plus
.grand nombre d.e voix des gouvcrneurs représentant
Ies membres réglonaux seront d.écLarés admlllstra-
teurs, sous résorve que nu1 ne se.rr réputé é1u
stll a obtenu moLns de hult pour cent d.u total
d.es voiï attribuées aux Etats membres régionarrri.

b. S{. douze odini:rls trat eurs lt ront pas été él.us au
premler tour de scrutinr,ll cst procéd.é à r.ut

' deuxièrnc tor:r ; le candidat qul aura obtenu le
molxs d.e voix au pfemj.er tour sera iné1igJ.ble
et seuls voteront :

(t) tes gouverneurs ayant voté au premler t o r.rr

' pour un cùldidet qui nta pas été é1u g et
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6.

d.

(ri1

(i)

l, I

(ii1

,1es gouverneurs dont les voi_x données à un
candideit éIu sont réputées, aux termes du
paragfaphe 2 (C) de Ia présente annexc, ovoir
porté 1c nombre de voix recueilli.s par ce candi-
Êpt à plus..de..dix-pour ôent du totcl des voix
attrj-buées aux Etats mernbre s régionaux.

pour 'déterrniner st -1os - vôTr donnéas par un
gouvcrneur doivent ôtre réputécs avoir porté 1.:
total des voix ohtenue s por un candidat quelcc,_ ..1.(.,

à plus de dix pour centr' ces dix pour cent scr.c.-t
réputés conprcndre, dtabord, 1es voix du gouvrr-
ncur qui a apporté 1e plus grand nombre dc voix
auQ!-t_ .canùjrlat r. .p.uisî" pa:e'ordre décroissant, 1rr;j
voix de chccun des gouverneurs ayant émis Ie
nornbæ de voix furmédiotanent inférieur, jusqurà
concuirence dcs dix pour cent.
tout gouvcrncur dont les voix doivent 6tïe
partiellenent comptées pour porter Ie totcl
obtenu pcr un cc-nclid r-,.1 à plus de huit pour ccnt s! jl
réputé donner toutcs ses voix audit candidat,
môme si 1e total des voix obtenues par 1r5.nté-
ressé se trcuve, par 1à1 dépasscr dix pour cent.

a5i, après le deu:ri èmc tour, i1 nty c" pas douzo
él-us, 11 est procédé, .suivc"nt 1es principes
énoncég à la présente crnnexc, à cics scnrtius
suppl émenteirc s , sous réscrve quraprès 1réIcc-
tion dc onze adrninistret eurs, 1o douzième peut
nonobstant 1es dispositions .du paragraphe 2
(e) Ae 1o pif scnto- i'Llrnexe, ôtr" éIu à Ia majo-
rité slnple dcs voie restl.ntes, lcsquelles

seront toutes réputécs c.voir contribué à 1réIec-
tion du d ouzièrle odmi.nis t rateur.

1
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3. Àdmlnistr at c urs non-Ical_ona ux.

oi Iæc six cr"ndidots qui nuront rôcueiLli lc
plus . gra.ncJ nombrc cl c voix d c s gouve rneurs reprc.,_
sentont 1eÈ EtcLts mombres ncn_régionaux seront

scro. réputé dlu stil ,r. obtcnu moins de quotorzo
. pour cant du totel des voix attribuécs aux Etats

membres non-rdgloncux.

b. Si six odninl_s t rotcurs nront pas été éIus au
prcnier tour de scrrrtin, i1 est procédé à un
second tour, le candirlat clui oura obtenu Ie
moins dc voix au prcr,rie r tour serr" inéliglble
et geuls votôront :

(i) 1es gouverrreurs eyant voté
ooncll,ctot eui.nro pos üté

(i11

c.(i)

au premier
é1-u ; et

tour porrr un

Ias gouverneurs Cont 1as voix donlées à un
candida-t é}u seront répqtéos aux tcrrnes du
poragra.pha 3 (c) ee 1p présentc annexe r' avolr
por*é lc nombrc dc voix rocuêi1lies par ce
canclidat à plus clc dlx-ncuf pour ccnt du toto.I
des voix attribuécs a_ux Eto.ts mcnrbre s non_régio_
naux.

Pour déterrninc:r si 1es voix donlées pâr un
gouverncur doivent 6.trc réputécs avoii porté
1c total des voix obtenues par ull candidat
quelconque à plus dc dix-ncuf pour ccnt, ces
dix-ncuf pour cent seront réputés comprendre,

dto"bord 1es voix du gouvorneur qui e apporté
le plus grond nombrc dc voix aud.lt oand.ldot,
pr.uis, par ordrc clécroissant, lcs voix de chaci.u:
des gouve rzrcurs ayant érni_ s Ic nombrc de voix
i:runédiatemcnt inf érieur, jusqur à concurrencc
des d ix-nouf pour cent ; ct
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(11) Tout gouverneu.r dont 1cs voix doivent être
partiellement comptées por:r porter 1e total
obtenu par un candidat à plus de quatorze porrr
cent sera réputé donner toutes Ées voiir audit
candidat, mên1e sl le total des voix obtenues

. par l tlntéressé se trouve por 1à, déposser dix-
neuf pour cent.

d. Si après , 1e der.xième tour, i1 n r y a pas six
éIus, i1 est procédé, suivcnt 1es prilcipes
énoncés à la présente c,rrnexc, à des scrutfur-
supplânentairés, sous iréserve quraprès 1réleotion
d.e clrrq admlrrlstrat eurs , 1e sixième peut, nonobstant
1es dispositions du paragraphe 3 (a) ae 1a préserrtc
a.nnexe , être élu à la rnaj orit é slmple des voix
restantes, lesquelles se-ront réputées avolr contribuj
à 1t élection du sixième. adr:ii:ristrat eur.

\


